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Dossier : AM-2001-4296 
Cas : CM-2015-4699 
 
 
Montréal, le 9 juillet 2015 
______________________________________________________________________ 
 
DEVANT LA COMMISSAIRE :  Judith Lapointe, juge administrative 
______________________________________________________________________ 
 
 
CHSLD Age3 inc.  

 
Employeur 

 
c. 
 
APTS – Alliance du personnel professionnel et technique de la santé et des 
services sociaux  

 
Association accréditée 

 
 
______________________________________________________________________ 

 
DÉCISION 

______________________________________________________________________ 
 

[1] Le 30 juin 2015, la Commission reçoit une entente de services essentiels que les 
parties proposent de maintenir en cas de grève dans un établissement qui exploite un 
ou des centres d’hébergement et de soins de longue durée, visés par l’article 111.10 du 
Code du travail, RLRQ, c. C-27, (le Code),  

[2] L’association accréditée représente : 

« Toutes les salariées et tous les salariés de la catégorie des techniciens et 
des professionnels de la santé et des services sociaux. » 

[3] Conformément aux articles 111.10.4 et 111.10.5 du Code, il appartient à la 
Commission de procéder à l’évaluation de la suffisance des services et d’y apporter les 
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modifications et les précisions qu’elle juge appropriées avant de l’approuver au regard 
des dispositions du Code. 

[4] La Commission rappelle aux parties que les dispositions suivantes font partie 
intégrante de l’entente : 

• Le fonctionnement normal des unités de soins intensifs et d’urgence sera 
assuré en tout temps, le cas échéant. 

• Le libre accès d’une personne aux services de l’établissement sera assuré en 
tout temps, incluant les fournisseurs. 

• Tous les salariés habituellement en fonction pendant un quart de travail 
doivent être présents et accomplir leur travail dans une proportion conforme 
aux pourcentages établis à l’article 111.10 du Code. 

• Dans chaque unité de soins ou catégorie de services, les salariés devront 
exercer leur temps de grève à tour de rôle, lorsqu’il y a plus d’un salarié, de 
manière à assurer la continuité des soins et des services aux usagers. 

• Dans le cas où un salarié est seul dans son titre d’emploi, ce dernier ne doit 
pas interrompre la continuité des soins et des services. L’exercice de son 
droit de grève n’est possible que si les conditions de travail habituelles lui 
permettent de quitter son poste de travail. À défaut, il doit exercer son droit de 
grève en demeurant présent sur les lieux de travail et il doit alors cesser la 
grève si une situation particulière nécessite son intervention immédiate. 

• L’employeur fournit à l’association accréditée qui en fait la demande les 
informations nécessaires à la préparation des horaires de travail des salariés 
visés. 

• Lors d’une situation exceptionnelle ou urgente, l’association accréditée 
négociera rapidement avec l’employeur et fournira le nombre de salariés 
désignés pour répondre à la situation. 

• Afin de voir à l’application des services essentiels, les parties désigneront 
chacune une ou des personnes responsables des communications ainsi que 
les moyens mis en place pour assurer ces dernières. 

• Advenant des problèmes d’application des services essentiels, les parties 
doivent en discuter afin de trouver une solution. À défaut, la Commission doit 
en être avisée pour qu’elle puisse fournir l’aide nécessaire. 

• L’entente est valide pour toute période de grève jusqu’à la signature d’une 
convention collective ou de ce qui en tient lieu, sous réserve des pouvoirs de 
la Commission de la modifier. 
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[5] Après examen de l’entente et compte tenu des modifications et précisions 
apportées, le cas échéant, la Commission conclut que cette dernière est conforme au 
Code. 

EN CONSÉQUENCE, la Commission des relations du travail 

DÉCLARE que les services essentiels à maintenir pendant une grève sont 
ceux énumérés à l’entente ci-annexée, incluant les modifications 
et les précisions apportées par la présente décision, le cas 
échéant; 

DÉCLARE suffisants les services essentiels qui y sont prévus;  

RAPPELLE que nul ne peut déroger à une entente approuvée par la 
Commission. 

 

 

 __________________________________ 
Judith Lapointe 

 
Mme

Représentante de l’employeur 
 Annie Massarelli 

 
Mme Nadine Leclerc 
Représentante de l’association accréditée 
  
 
JL/np 
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EN CAS DE GRÈVE
(ARÏICLES 111.1,O at ffl.lO.3 Du CODE Du ÏRAVAIL)

IISïE SYNDICALE

Alliance du personnel professionnel et tachnique de la santé et des mervices sociaux

et

CHSLD Age3 Inc.

1, IDENT?FICAT?ON DES PARTIES

Employeur

CHSLD %)e3 Inc.

Région administraÜve :13

Nombre d'ins,tallatlon4 vlsées : 1

1, CHSLD Age3 Inc.
4410, boulevard Saint-Martiri Ouest, Laval, Québec, H7T IC3

Aasociatlon accrédltée

Alliance du persannel pmfessionnel et technique de la santè et des servûes sociaux

Accréditation nurnéro

AM-2001-4296

Catégorle de personnes - Groupe 4 : lechniciens et pmfessionnels de la santé et des services
sociaux
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2, SFRVICFS ESSENÏIELS A MAINTENIR

[
1l,

Installation visèe

CHSL[) Age3 Inc.
l
l

M!ssion et pourcentage
90%

l
]

Autres dispositions

Lors'd'une grève, l'associalion accréditée s'engage à maintenir, par quarl de Iravail 100% des
personnes salariées qui seraient habituellement en fonciion lors de cette période. Dans sün unité
de sûins ûu sa calégorie de service, chaque personne salariée travailmra durant le pourcentage de
temps requis selûn les différentes missiüns susmenUonnées. Ainsi, selon son lieu de travail,
chaque persünne salariée travaillera 90% de son 1emps norrnalement travaillé.

Le lernps de grève s'exercera à tour de rôle, da maniére à assurer la cüntinuité des süins et des
!!3rViCeS,

3,

8.

9.

Une personne salariée accomplissant seule les foncUons de son titre d'emploi ne doit pas
inlem»mpre la cûntinuité des soins et des services. L'exercice de son temps de grève n'est possible
que si ses coriditions de travail habituelles lui permettent de quitter sûn poste de travail.

L'emplûyeur foumit à l'association accréditée qui en fait la demande, les infûrrnatiüns relatives aux
hüraires de travail des persoïnes salarims viséei.

Le temps de grève s'établit en fonction des horaires nomiaux de Iravail des personnes salariées
habituellement affectms dans chacun des services et dans chacune des unités de soins.

Dans la mesure où le syndicat a les inforrnatiüns sur les horaires de travail en (emps requis, il
s'engage à fournir à l'employeur 24 heures avant le début de la gréve, une liste pûur chacun des
servlces corioemés et per quart de travail, indiquant le moment et la durm de grève prévus pûur
chaque personne sabôèe qui doit faire la gréve. L'horaire de grève sera conçu de manière à
respecter les pourcentages requis et l'exercice de la grève se Ïera à tüur de rôle afin d'assurer la
continuité des soins et des services. Ceite lisle demeu4ra en vigueur tant et aussi longtemps que le
syndicat ne transmettra pas à l'employeur, à
apporier à l'horaire de Iravail, une liste révisée i

la suite à de modificalmns que ce demier pourrait
apporier à l'horaire de Iravail, une liste révisée a»mportant les mémes parlicularités.

Le fonctionnement norrnal des un)tés de soïns inlenslfs et d'urgence sera assuré, le cas échéant.

Le libre accès d'une personne aux services de l'établissemenl sera assuré, incluant les foumisseurs.

En cas de situalion excepUonnelle ou urgente, l'associaiion accrkitée s'engage, d'une part, à
négocier rapidement avec l'empkiyeur h» nûmt»re de personne salarièe et, d'autre part, à fôumir
Ies personnes salariées désignés pûur èpondre à )a situation.

10, Afin de voir à l'applicaUon des services essentiels, l'associaUon accrmilée ou çhacune des parfies
(s'il s'agit d'une entente), désignera une ou des personnes responsables des communicauons ainsi
que les moyens mis en place pour assuner oes communicatins.

7.

4,

6,

5.

ïllN Qn Z)nlR 1('i?a'lFi4
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Sur demande de l'une ou l'autre des parties, celles-ci se réunimnt pour résûudre tout probléme
découlant de l'application de la prüente enlente 0Ll dans le cas d'une lisle, l'association
accréditée en discutera avec l'emplûyeur pour tmuver une solution, À défaut, l'une ou l'autre des
parties avise la Cûmmissiûn afin que celle-ci puisse foumir raide nécessaine.

12. Le présent document est valide pour toute période de grà?ve jusqu'à la signature d'une conventiûn
a:illffitive ou de ce qui en Uent lieu, sous rèserve des pouvoirs de la Commission de le modifier.

'13, Le syndicat reconna?t avoir transmis la liste de services essentiels et les annexes, (e cas échéant, à
l'employeur et lui avoir offert de négocier une entente de services essenfiels à maintenir en cas de
grève.

11.

SIGNATURE(S» :

;,'/,.-.?==-Æ,a
;?i) ,rAz'ïÏc l'?î7?ti(.-415
]H.rï';t'-' l'l4/')5rli(t'l.ltr:

M' " af " p ?la?

F'arUe syndicale

Nadine Leclerc

ffi

Î' l- ='-)-A? Jtiî>v =-) û/S?'

'?YZ- (;,8 7 - /'7/ y' Ôr['- -2:1-:Y
'ûh i)t i x ?s sr?t-i ù' @a ] û(- -3'. ftits

üate : 31 mars 2015

Téléphone
Courriel

(450) 670-2411 poste 3101
nleclerc@aptaq.com
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r 1

De:

Valérie Lepage

Pour IÉtienne Morin, coordonnateur aux
relations de tnvail

Lûngueuil (siège soeial) (gl Québec [1

Slàge Socm 1111, rue 51-Charles Ouesl tnJreau 1050, Longueull (OuébeC) J4K sa4 ?a. :450 67o-2411 + 1 ae8 521-241 1 rrélk. : 45(l 879-ûl07 + 1 866 48o-Ooati
Bur;au de Québ« 1305, txiiil. Leboungneuf, bureau 2Ô0. Québae.alauàbac) G2K 2E4 rrùl. : 418 622-2541 + i E(10 463-*617 rrèk. :418 622-0274 + I B8ë 704-0274

In%@iptmq.com
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Date : Le 30 juin 2015

Nombre de pages (celle-c( comprise) : (j.

À Pattention de i

Mme Micheline Boisvert

Commissiün des relations du travail

Directionré ionaledel'Ouestdu uébec

Télécopieur : 514-873-3112

Bonjour,

Veuilez trûuver ci-joint des ententes de services essentiels. 2' " oo '-
cvtst,o R-)e 3 6vy,

ValérieLepage i

Équipe libérée püur les négociatiûns

1(866) 521-2411 poste 3143

ÀVIS DF, CONFïDENTUuTÉ

Le présent message et les documents qui l'acaympa@iait peuvait cûntenir des inforrnatiûns confidentielles üu privilégiées à l'intentiûn
exclusive du destinataire désigné. !!ia ledure, u distribution ou copie pu toute autre persûnne est stridement inlerdile. Si vous avez reçu
cetle communicatiün par erreur, veuillez nous en avertir immédiatement par téléphone, à nos fïis, et nous reloumer le message or[gànal à
l'adrasse ci-dessous mentionnée.
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